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■ Genevaworld Association, à G e n è v e , CH-660-1627004-
1, organiser une série de manifestations d’été renforçant le rôle de
Genève en tant que lieu d’échanges internationaux culturels et
d’affaires (FOSC du 01.09.2004, p. 6). But modifié: organiser cha-
que été à Genève les ’Estivales des Nations’ pour promouvoir la
connaissance et la reconnaissance réciproque des cultures du
monde, par des échanges, une multiplication de contacts, et l’or-
ganisation de manifestations culturelles; inciter à une meilleure
compréhension entre les peuples en introduisant un dialogue par
des voies autres qu’économiques et politiques, en organisant occa-
sionnellement des manifestations s’inscrivant dans cette philoso-
phie en dehors des ’Estivales des Nations’; agir en étroite
collaboration avec les acteurs de la vie culturelle, hôtelière, touri-
stique, sportive, et du monde des affaires à Genève pour développer
de nouveaux contacts à l’occasion de rencontres, colloques et dé-
bats pour illustrer le rôle de Genève en tant que lieu unique et pri-
vilégié d’échanges internationaux culturels et d’affaires.
Nouveaux statuts du 18.04.2006. Cordey Jean n’est plus membre
ni président du comité directeur; ses pouvoirs sont radiés; ce der-
nier est maintenant directeur et n’exerce pas la signature sociale.
Administration: Mayer Jacques, jusqu’ici vice-président, nommé
président, Howald Claude, maintenant domiciliée à Carouge
(GE), jusqu’ici trésorière, nommée vice-présidente, Schnegg Gré-
goire, secrétaire, et Bohnenblust Michel, de Genève, à Luins,
trésorier; signature individuelle du président ou de la vice-prési-
dente ou signature collective à deux des autres membres du comité
directeur. 
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